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ce qu'on nous dit aujourd'hui. M. le ministre ne prövoit rien. Cependant,

il fait des reserves. II a raison. Ainsi la compagnie Pauwels

reclame 7 millions au gouvernement. Elle n'aura pas toute cette

somme, mais il faudra probablement lui en payer une partie. C'est lä

une eventualite dont le gouvernement devrait tenir compte.
L'orateur fait remarquer qu'on ne neglige jamais de mentionner

les ouvrages extraordinaires pour demander des credits, tandis qu'il
ne fait qu'une mention sommaire des economies realisees dans les

travaux. A son avis ce n'est pas assez, et la Chambre n'est pas
suffisamment eclairee. 11 revient sur la question de la citadelle du Nord,
et n'admet pas qu'on puisse pretendre que sa construction etait

prevue et connue de tout le monde. Au sujet des indemnites pour
servitudes, il döclare qu'Anvers ne veut pas de servitudes ä Tintörieur,

que ce sont lä les exigences de notre metropole commerciale.

En terminant, il rappelle le langage de la majorite, et croit que
son embarras pour voter le credit sera plus grand que celui de la

minorite. II protesle contre une phrase du discours du ministre de

la guerre, dans laquelle il etait dit qu'on ne pouvait pas satisfaire
Anvers. Cependant, si on est inexorable avec lui, il ne cedera que
lorsqu'on aura fait droit ä sesjustes röclamations. II est pret pour sa

partä se soumettre au jugement du corps eiectoral.

M. David, tout en protestant conlre les depenses exagerees du
ministere de la guerre, döclare qu'il votera le credit demande.

M. Kervyn de Lettenhove votera contre le credit. II lui semble

que des depenses aussi considerables seraient plus utiles faites en
faveur de Tagriculture, de l'industrie et de Tinstruction publique.

M. Dolez s'attache ä demontrer que le credit est destine ä payer
non pas une depense nouvelle, mais une depense prevue et annoncee:
les paroles qu'il a prononcees l'annee derniere et qu'a citees
M. Jacobs, s'appliquaient au projet de fortification de la rive gauche
de TEscaut.

La clöture est prononcöe.
Le projet de loi est mis aux voix par appel nominal et adopte par

54 voix conlre 48 et 4abstentions.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

La brigade d'occupation de Geneve est aujourd'hui reduite aux deux bataillons
nos 21 (St-Gall), et 61 (Fribourg) et un peloton de dragons, sous le commande-
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ment de M. le lieutenant-colonel Trümpy, comme commandant de place, avec M.
Ie lieutenant federal de Crousaz comme adjudant.

Prochainement ces deux bataillons seront releves par un bataillon zuricois et un
lucernois. Le 64e, de Zürich, commandant Guyer, relevera le balaillon fribourgeois

le 26 oclobre ; le 66e, de Lucerne, commandant Schindler, relövera le
bataillon saint-gallois le 2 novembre.

Le 2 novembre le commandement de la place passera ä M. le lieutenant-colonel
federal Stocker, de Lucerne. II aura pour adjudants MM. Bossi, major föderal,

de Lugano, et Hunerwald, capitaine federal, d'Argovie.
M. Ie conseiller federal Fornerod ayant demande ä etre releve de sa mission de

commissaire, le commissariat federal est maintenant compose de MM. Barman et
Welli, avec M. le capitaine federal Emery, comme adjudant. M. le capitaine
federal Droz, adjudant de M. le conseiller federal Fornerod, a ete licenciö.

Deux cours de röpötition fort interessant» viennent de terminer la saison de la

place d'armes de Thoune, Tun de six compagnies de cavalerie et d'une compagnie
de guides, de Berne, sous le commandement du lieutenant-colonel Hartmann:
l'autre de quatre compagnies de carabiniers de Berne, Vaud et Neuchätel, sous
le commandement du lieutenant-colonel Tronchin.

Fribourg. — Le Conseil-d'Etat a, dans sa söance du 26 courant, accorde des bre-
vets de 2d sous-lieutenant aux aspirants ci-apres: MM. Gottrau, Marie-Joseph-
Charles ; Bonard, Hubert-Reymond ; Batmy, Auguste, de Fribourg. Criblet, Joseph,
d'Arruffens; Rauch, Frs-Gustave, de Romont; Weck, Frs-Henri, de Fribourg. II a
nommö postörieurement M. Arthur Techtermann au grade de 2= sous-lieutenant.

Vaud. — Dans sa seance du i octobre, le Conseil d'Etat a nommö directeur de
l'arsenal, k Morges, M. Alf. Veillard, d'Aigle, capitaine k l'etat-major d'artillerie et
contröleur föderal des armes.

Dans la meme seance, le Conseil d'Etat a nomme au grade de commandant du
bataillon 111 de reserve federale, vacant par la demission de M. le commandant
Michaud, M. le major Aug. Cottier, ä Orbe ; — il a nommö capitaine de chasseurs
de droite du 1 le bataillon de reserve cantonale M. L. Sueur, ä Ste-Croix; — et
lieutenant de chasseurs de gauche du 112° bataillon de reserve federale M. U. Grand-
jean-Margot, k Yverdon.

Dans sa slance du 18 octobre, le Conseil d'Etat a nomme M. le capitaine Pache,
k Bournens, major du 50« bataillon d'eiite, en remplacement de M. Cottier, nommö
commandant du bataillon n« Hl. II a avancö M. J. Cuendet, kl'Auberson, au grade
de lieutenant de la compagnie n° 3 du 26« bataillon d'eiite.

Dans sa seance du 21 octobre, il a nommö definitivement garde-arsenal ä Morges,

M. Emile Jaquerod, sous-lieutenant d'artillerie, qui depuis prös d'un an rem-
plissait ces fonctions k titre provisoire. II a nomme M. Auguste Bossat, ä Granges,
capitaine de la compagnie n° 1 du ler bataillon de reserve cantonale, et M. Frangois

Besancon, k Echallens, 1«* sous-lieutenant des chasseurs de gauche du 11«

bataillon de reserve cantonale.

AVIS. — Pour eilter les difflcultds et les lentenrs de l'expedition
successive des feuilles de la GUERRE DU DÄNEMARK EN 1864 avec les
n» de Ia REVUE MILITAIRE, Ia suite de cette publication, qui s'ele-
vera a 35 feuilles d'impression, avec couverture et 4 cartes, sera en-
voyee en bloc aux abonnes dans le courant de la semaine. Vn les lourds
sacrifices que la REVUE MILITAIRE SUISSE s'est imposes pour offrir,
an prix modique de 2 francs, cette belle prime a ses abonnes, eile
prend la liberte de laisser a leur Charge le port de cet envol.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE, C1TE-DERRIERE, 3.


	Nouvelles et chronique

